
 

 

 

Circulaire 7037 du 11/03/2019 
 

Appel à candidatures pour l'organisation de visites de lieux de 
mémoire de la Seconde Guerre mondiale en Belgique  

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité du 11/03/2019 au 05/04/2019 

Documents à renvoyer  oui, pour le 05/04/2019 

  

Information succincte Organisation de visites de lieux de mémoire de la Seconde Guerre 

mondiale dans le cadre des commémorations du 75ème anniversaire de 

la libération de la Belgique et de la fin du conflit 

  

Mots-clés Seconde Guerre - Lieux de mémoire - Visite  

 

 
Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 
 
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 
Secondaire artistique à horaire réduit  
 
Promotion sociale secondaire 
Promotion sociale secondaire en 

alternance 
Promotion sociale secondaire spécialisé 
 

 
Hautes Ecoles 
 

 

 
Groupes de destinataires également informés 
 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution : 
Les organisations syndicales 
Les organisations représentatives des associations de parents 
 

 

Signataire(s) 
 

Autre administration générale : Secrétariat général, Monsieur Frédéric Delcor, Secrétaire général 

 

 



Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 

Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
Plumet Philippe Secrétariat général,DGCA, SGPCPT, Cellule 

Démocratie ou barbarie 
02/690 83 52 
philippe.plumet@cfwb.be  

Monin Yves Secrétariat général,DGCA, SGPCPT, Cellule 
Démocratie ou barbarie      

02/690 83 54 
yves.monin@cfwb.be 

Sanchez Lopez Belen Secrétariat général,DGCA, SGPCPT, Cellule 
Démocratie ou barbarie      

02/ 690 83 53 
belen.sanchez.lopez@cfwb.be 

 



Madame, Monsieur, 

Dans le cadre des commémorations du 75ème anniversaire de la libération de la Belgique 

et de la fin de la Seconde Guerre mondiale, la Fédération Wallonie-Bruxelles lance un 

appel à candidatures pour la visite de lieux de mémoire et de traces mémorielles 

matérielles de la Seconde Guerre mondiale en Belgique, à l’intention des établissements 

scolaires primaires et secondaires et des départements pédagogiques des Hautes Ecoles, 

organisés ou subventionnés par la Fédération. 

 

Le plan d’action des commémorations poursuit à l’intention des jeunes générations des 

objectifs de sensibilisation, d’approfondissement des connaissances historiques et de 

transmission de celles-ci, de valorisation des lieux de mémoire et de sauvegarde du 

patrimoine commémoratif.  

 

Cet appel à candidatures offre aux élèves et aux étudiants  la possibilité de découvrir et 

de s’approprier des traces et lieux dans le cadre d’une démarche pédagogique 

s’inscrivant dans une approche de l’apprentissage par compétences telles que définies 

dans les référentiels de base. 

 

Un établissement ne peut introduire qu’un dossier dans le cadre du présent appel à 

candidatures. Un établissement comprenant plusieurs implantations ou degrés 

autonomes ne peut introduire qu’un dossier dans le cadre de l’appel. 

 

La candidature doit être introduite par le chef d’établissement ou une personne habilitée 

à engager celui-ci. 

 

Une subvention d’un montant maximal de 2.000€ sera attribuée à chaque projet retenu.  

 

15 dossiers de candidature seront retenus pour les établissements d’enseignement 

primaire, 15 pour les établissements d’enseignement secondaire et 5 pour les 

départements pédagogiques des Hautes Ecoles. 

 

Le règlement de cet appel à candidature et le formulaire de candidature à utiliser 

obligatoirement sont téléchargeables sur le site de la cellule Démocratie ou barbarie : 

www.democratieoubarbarie.cfwb.be    

 

L’appel à candidatures  est ouvert jusqu’au 5 avril 2019. 

 

Les formulaires de candidature complétés en traitement de texte doivent être adressés 

au plus tard le 5 avril 2019 par courriel uniquement à l’adresse dob@cfwb.be 

 

 

Je vous remercie de transmettre cette information aux membres de votre équipe 

pédagogique susceptibles d’être intéressés par cette activité. 

 

Le Secrétaire général, 

 

 

 

 

Frédéric DELCOR 

http://www.democratieoubarbarie.cfwb.be/
mailto:dob@cfwb.be

